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ARTICLE 51

À l’alinéa 15, substituer aux mots :

« organisent des formations de sensibilisation à l’égalité femmes-hommes »

les mots :

« assurent le développement et la promotion d’une culture de l’égalité entre les sexes, et forment les 
enseignants à la gestion de la mixité, au genre et à l’égalité, et à la déconstruction des stéréotypes 
sexistes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Renforcer l’éducation au respect mutuel entre les filles et les garçons implique d’en donner les 
moyens aux personnels de l’éducation et de l’enseignement, tant lors de leur formation initiale que 
continue.

Cet amendement vise à compléter le cahier des charges de la formation initiale et continue : des 
étudiants se destinant aux métiers du professorat et de l’éducation ; des personnels enseignants de 
l’éducation et de l’orientation stagiaires ; des personnels enseignants du premier degré et du second 
degré, d’éducation, et d’orientation.
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Il s’agit d’intégrer un module spécifique, dans le cadre de la formation délivrée dans le cadre des 
écoles supérieures du professorat et de l’éducation, traitant de la déconstruction des stéréotypes 
sexistes et de l’égalité entre les femmes et les hommes.


